
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Avec le soutien de l’Union Associative Fontenaisienne / Elections Municipales, 15 et 22 mars 2020 
 

ECOLOGIE ET URBANISME, SYNERGIES 
"Nous n'héritons pas de la terre de nos parents, nous l'empruntons à nos enfants."- proverbe ancien 

 

Alors que certains vous promettent la Lune,    
 

 

 

 

 1. REVOIR LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) dans le cadre de la transition écologique : augmenter 
les surfaces de pleine terre, prendre en compte les ensoleillements… 

2. DANS TOUS LES QUARTIERS, plutôt que des places minérales où les 50°C ont été dépassés cet été, 
aménager les espaces publics pour répondre aux défis climatiques d’aujourd’hui (pollutions, 
canicules), et créer des salles de convivialité.  

3. PLANTER DES ARBRES, nos alliés climatiques. ADOPTER UNE CHARTE DE L’ARBRE, incluant, comme à 
Sceaux, une aide financière à ceux qui souhaitent planter un "arbre majeur" chez eux.  

 4. ADOPTER L’ARRETE DIT DE ZONE A FAIBLE EMISSIONS OU ZFE, destiné à réduire la pollution due 
notamment aux particules fines. Le maire sortant a refusé 4 fois cet arrêté. 

5. INTERDIRE l’usage des pesticides (glyphosate, perturbateurs endocriniens).  

6. APPRENDRE A REDUIRE l’usage des plastiques, notamment dans les cantines.  

7. ADOPTER UN BUDGET PARTICIPATIF DEDIE A LA PRESERVATION DU PATRIMOINE ECOLOGIQUE de la 
ville, en lien avec des professionnels locaux (biodiversité, hydrogéologie, cultures urbaines). 

8. POUR ARRIVER A UNE CIRCULATION APAISEE DANS FONTENAY, nous mettrons en place avec les 
habitants un Plan de mobilités, transports et stationnement.    
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      Les lois successives (de 1998 à 2018) imposent de construire à Fontenay 1500 logements nouveaux d’ici à 
2030. Nous respectons les lois tout en proposant un urbanisme équilibré sans sur-densification. 

URBANISME ÉQUILIBRÉ 2014-2017 SUR-DENSIFICATION 2018-2019 

Michel Faye, maire-adjoint à l’urbanisme, 

en 4 ans, permis pour 110 logements. 

Le maire sortant a pris l’urbanisme en charge  

en 2 ans, permis pour 700 logements ! 

Nous nous engageons à : 
9. LOGEMENTS SOCIAUX : Rénover plutôt que casser, c’est possible, écologique, économique et c'est 
ce qu'a récemment montré la rénovation réussie pour une cité des années 60, la Cité du Grand Parc à 
Bordeaux, Prix Mies Van der Rohe (Grand Prix Européen) 2019 de l’architecture. 
 

10. LOGEMENTS NEUFS : Privilégier les constructeurs "éco-responsables". 
 

 11. SAUVEGARDER les maisons remarquables (Art Nouveau, Art Déco …) 
 

12. ASSURER L’ISOLATION DES BATIMENTS MUNICIPAUX plutôt que construire des passoires 
thermiques comme celle installée récemment par le maire sortant (halle sportive du Panorama). 
 

13. PROMOUVOIR L’ISOLATION DES LOGEMENTS, auprès des bailleurs sociaux et auprès des 
particuliers. 
 

14. METTRE EN PLACE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT MAJORÉE, ou TAM, au taux maximum pour les 
grands projets immobiliers, afin de financer les infrastructures nécessaires. Pourquoi le maire de 
Fontenay est-il un des rares à s’y refuser ? 

 
 
 
 

POUR LES INFRASTRUCTURES, NOS ENGAGEMENTS 
 

 La création de 100 places de crèches au minimum. 

 La création de nouvelles salles municipales, notamment dans l’ancien Conservatoire Soubise. 

 Une éco-rénovation "sobre" du gymnase du Parc. 

 La création de deux gymnases de proximité (près des écoles des Ormeaux et des Renards). 

 L’installation d’une "Fabrique des arts et des cultures". 

 Etudier l’implantation d’une petite salle de spectacles Place du Général De Gaulle.  

Pour plus d'informations, retrouvez-nous sur www.pourfontenay.fr 
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RENOVER VERT, CONSTRUIRE VERT, LE BIEN-VIVRE POUR TOUS 
Pour nous,  l’urgence écologique se conjugue avec l’urgence sociale 


